
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
DEPARTEMENT 

de la commune de MONTREAL DU GERS 
GERS 

Du canton de MONTREAL DU GERS 
NOMBRE DE MEMBRES  

      afférents                        qui ont pris 
  au  Conseil  En  exercice     part à la 
    Municipal                         Délibération  

Séance du 20 juin 2014 
-------15--------------15--------------15----- 

L'an deux mille quatorze------------------------------------------------ 
 
et le 20 juin ------------------------------------------------------------------------------------------- 

Date de convocation 
à  -------11--------------heures-------00-----------, le Conseil Municipal de cette commune, en 
séance ordinaire, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel  

-----------13/06/2014----------- 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard BEZERRA. 

Date d'affichage 
-----------13/06/2014------------ 

Présents : MM. BEZERRA Gérard (procuration de MONDIN-SEAILLES Christiane),         
BETUING Serge (procuration de ANTONIAZZI Jean-Pierre), CABANNES Pierre, CASTAY         
Jean-Marc, DAL BEN Carine, DESPAX Nelly, FIN Thérèse (procuration de PEDRO Amandine),            
MM. LAFFARGUE Michel, LANSMANT Sébastien, PLOQUIN Cécile, LABEYRIE Nicolas         
(procuration de CUZACQ Geneviève). 
Excusés avec procuration : Mmes MONDIN SEAILLES Christiane, CUZACQ Geneviève,          
PEDRO Amandine, M. ANTONIAZZI Jean-Pierre  
Melle DAL BEN Carine a été élue secrétaire de séance. 
 
 

Objet de la Délibération 
Station Verte 
Désignation d'un référent 
 
 
 

Monsieur le Maire rappelle qu’en tant que membre du réseau Station Verte, la Commune 
de Montréal doit désigner un référent, c’est l’interlocuteur principal de la Fédération pour 
la gestion et l’animation du label sur le terrain, il : 
- coordonne et pilote la démarche qualité Station Verte, 
- veille au respect et à l’application des critères de la Charte,  
- assure le suivi du remplissage de la fiche station sur www.stationverte.com, 
- mobilise les prestataires touristiques, 
- travaille en réseau avec les autres Stations Vertes….. 

Monsieur le Maire propose de désigner comme référent Madame Thérèse FIN pour être 
l’interlocutrice principale de la Fédération tant pour la gestion que l’animation du label sur 
le terrain. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Désigne Madame Thérèse FIN comme référente. 
 
Fait à MONTREAL le 20 juin 2014. 
 

Le Maire, 
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